
Demande d’autorisation de manifestation 

Cette demande est à déposer à la mairie un mois avant la date de la manifestation. 

L’acceptation de votre demande sera effective après le retour du document signé par M. le Maire. 

ORGANISATEUR 

 
 MANIFESTATION 

 
Nom du demandeur :…………………………………………………………………….................. 

Téléphone : …………………………………………………………………………………..... 

Mail : ………………………………………………………………………………….................. 

Association ou structure : ……………………………………………………………….................. 

Commune ou hors commune : ……………………………………………………………………… 

Coordonnées du responsable de la structure 

Nom, prénom :………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : …………………………………………………………………………………... 

Mail :………………………..……………………………………………………………………..  

 

Nom de la manifestation : ………………………………………………………………………………….. 

Si votre manifestation est un vide-grenier, merci de remplir en complément le CERFA 

13939*01 en annexe « Déclaration préalable d’une vente au déballage » 

 

Date (s) de la manifestation: ………………………………………………………………………………. 

 

Heure de début ……………………...et de fin ……………………… 

 

Description succinct de la manifestation: …………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………. 

Le bon déroulement de la manifestation requiert une occupation temporaire du domaine public par 

l'association (ou la structure)        oui           non                      

Adresse, site (soyez le plus précis possible sur le lieu) ou circuit envisagé : 

…………………………………………………………………………………………………………………. 

Contact de la personne responsable (si différents des coordonnées notés plus haut )  

Nom, prénom :………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………… Mail : ………………………..……………………  

Public visé : ………………………………………………………………………………………………. 

Jauge (nbre de personnes attendues) : …………………………………………. 

      



Démarches à entreprendre et besoins particuliers 
 

1)    Prêt de matériel communal 
CONDITIONS DE PRET: la disponibilité des matériels en prêt à titre gracieux est 

fonction du nombre de manifestations organisées  le même jour. La commune se 

réserve le droit d’ajuster et de répartir les quantités de matériel aux différents 

demandeurs. 

 

Désignation Besoins Quantité 

 oui non  

Panneaux de 

stationnement 

   

Barrières/ganivelles    

Eclairage public    

Autres : précisez    

  

2)      Débit de boissons temporaire Demande à déposer 15 jours avant la date de la manifestation : 

       

- Soit en complétant le document en annexe « Demande d’autorisation d’ouvrir un 
débit de temporaire » 

- Soit en complétant un formulaire directement en Mairie.  

 

L’autorisation sera à retirer en mairie après signature du Maire 

 
3) Réservation de Salle  

Réservation à faire à l’avance en mairie. 
La réservation de salle pour manifestation est gratuite une fois/an pour les associations 
communales 
 

4) Pour toute emprise de la manifestation sur le domaine public entrainant une modification de la 
libre circulation des usagers ou la condamnation du stationnement, une demande d’arrêté 
municipal doit être        réalisée 21 jours avant l’évènement en mairie. 

Arrêtés de circulation nécessaires    
 
  oui           non                     Lieux exacts : 

Arrêtés de stationnement nécessaires    

oui            non                       Lieux exacts : 
 

 

    

    



 

 

5) Sécurité: penser à garantir la sécurité de votre manifestation 
- Vous pouvez contacter la protection civile Logne et Boulogne n°06.62.36.99.55 ou par 

mail logneetboulogne@protection-civile-vendee.org 
- Pour toutes autres questions contacter la Mairie   
- Veillez à ce que votre manifestation soit couverte par votre assurance(assurance 

responsabilité civile 
- Eclairage du site et de son périmètre 

 
6)    Tir de feux d’artifices 

Les tirs de feux d’artifices doivent être réalisés par une personne habilitée et déclarés au 
préfet, 1 mois avant la manifestation (formulaire de déclaration sur www.interieur.gouv.fr) 

 
7) Branchement électrique et/ou éclairage public 

Pour tous branchements ou besoins d’éclairage, merci de l’indiquer précisément dans ce 
document. 
Si votre manifestation nécessite un branchement sur le poste électrique de la 
Gare, vous devez prévoir de vous munir d’une prise « Europe ».  

Liste du matériel à brancher et puissance nécessaire à l’organisation de la                  manifestation : 

…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 

 
8) Branchement d’eau  

Souhaitez-vous un branchement d’eau ? 
        Oui          Non 
 

9)  Mise à disposition de conteneur déchets, signalétiques… 
    S’adresser à la Communauté de Communes Sud Retz Atlantique  
M Redois     dredois@ccsudretzatlantique.fr   n°06.59.71.06.80 
 

10)  Communication  
Affichage banderole rond-point du Pé Garnier : veillez à accrocher votre banderole du côté 

de Gédimat entre les arbres. 

Veillez à ce que vos affichages ne constituent pas un danger, un manque de visibilité pour les 

véhicules et les piétons+ 

Penser à bien retirer tous les affichages mis en place à la suite de votre manifestation 

11) Autres besoins : 

………………………………………………………………………………………………………………. 

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire que vous jugerez utile. 
Je vous prie d'agréer, Madame ou Monsieur le Maire, l'assurance de ma considération distinguée. 
[Prénom, Nom et signature de l'un des organisateurs précités] 
………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………… 
 

 

 

 

 

 

Avis commune de Corcoué sur Logne 

Favorable 

Favorable sous réserves : 

……………………………………………………………………………………………………………… 

Défavorable 

Fait à Corcoué sur Logne, le ………………….. 

Le Maire, 

mailto:logneetboulogne@protection-civile-vendee.org
mailto:dredois@ccsudretzatlantique.fr
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